
L'employeur peut-il rappeler au bureau un frontalier pour raisons
administratives ?

Réponse courte

L'employeur peut rappeler au bureau un frontalier en télétravail pour des raisons administratives légitimes, dans le

cadre de son pouvoir de direction. Ce rappel doit respecter un délai de prévenance raisonnable (au minimum 48

heures sauf urgence) et les conditions prévues dans l'avenant de télétravail. La convention interprofessionnelle du

20 octobre 2020 prévoit le caractère réversible du télétravail, ce qui inclut les rappels ponctuels.

Le rappel pour raisons administratives (signature de documents officiels, visite de médecine du travail, réunion

obligatoire, entretien d'évaluation, formation en présentiel) est admis dès lors qu'il n'est pas abusif ou

disproportionné. Le jour de rappel au Luxembourg n'est pas décompté du quota de télétravail fiscal. L'employeur doit

organiser le rappel de manière à limiter la perturbation pour le frontalier allemand.

Définition

Le rappel au bureau est l'exercice par l'employeur de son pouvoir de direction consistant à demander au

télétravailleur frontalier de se présenter physiquement dans les locaux de l'entreprise au Luxembourg. Les raisons

administratives peuvent inclure la signature de documents officiels, les entretiens obligatoires, les visites

médicales ou les formations requérant une présence physique.

Conditions d’exercice

Le rappel au bureau respecte plusieurs conditions.

Condition Détail

Pouvoir de direction Base juridique du rappel

Délai de prévenance Prévu dans l'avenant (48h minimum recommandé)

Motif légitime Raison administrative réelle et vérifiable

Proportionnalité Le rappel ne doit pas être abusif ou répétitif

Frais Le trajet reste à la charge du salarié (jour de travail normal)
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Modalités pratiques

L'employeur organise les rappels de manière structurée.

Élément Détail

Notification Par écrit (email) avec motif et date

Délai Minimum 48 heures sauf urgence

Regroupement Combiner plusieurs tâches administratives en un seul rappel

Impact fiscal Le jour de rappel n'est pas un jour de télétravail

Planning Privilégier les jours de présence habituels

Pratiques et recommandations

Prévoir dans l'avenant de télétravail les modalités de rappel au bureau (délai de prévenance, motifs admis,

fréquence maximale) pour éviter les contestations.

Regrouper les tâches administratives nécessitant une présence physique pour limiter le nombre de rappels et

réduire l'impact sur le quotidien du frontalier.

Planifier les rappels administratifs prévisibles (visite médicale annuelle, entretien d'évaluation) lors des jours de

présence habituels du frontalier au Luxembourg.

Respecter un délai de prévenance raisonnable d'au moins 48 heures, sauf situation d'urgence avérée, pour

permettre au frontalier d'organiser son déplacement.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Réversibilité et conditions du télétravail

Art. L.121-4 du Code du travail Contenu obligatoire du contrat de travail

Art. L.121-7 du Code du travail Modification du contrat en défaveur du salarié

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité (visite médicale)
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Le rappel au bureau ne constitue pas une modification du contrat de travail au sens de l'article L.121-7 si les conditions de rappel

sont prévues dans l'avenant de télétravail. En revanche, un rappel systématique annulant de facto le télétravail pourrait être considéré

comme une suppression déguisée de cet avantage.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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